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Députés.

Nationalité.

exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

L’article 25 du code civil prévoit qu’un individu qui a acquis la qualité de Français peut,
par décret pris après avis conforme du Conseil d’Etat, être déchu de la nationalité française,
sauf si la déchéance a pour résultat de le rendre apatride, dans quatre cas :



– s’il est condamné pour un acte qualifié de crime ou délit constituant une atteinte aux
intérêts fondamentaux de la nation ou pour un crime ou un délit constituant un acte de
terrorisme;

– s’il est condamné pour un acte qualifié de crime ou délit prévu et réprimé par le
chapitre II du titre III du livre IV du code pénal;

– s’il est condamné pour s’être soustrait aux obligations résultant pour lui du code du
service national;

– ou s’il s’est livré au profit d’un Etat étranger à des actes incompatibles avec la qualité
de Français et préjudiciables aux intérêts de la France.

Or, depuis les attentats perpétrés aux États-Unis le 11 septembre dernier, nous savons
que les Etats ne sont plus les seuls commanditaires du terrorisme international et que certaines
organisations indépendantes, bénéficiant de moyens logistiques et financiers importants, sont
susceptibles de commettre des attentats parmi les plus tragiques et les plus meurtriers.

Les enquêtes effectuées dans plusieurs pays apportent la preuve de l’existence de «
réseaux dormants » prêts à prêter main forte aux terroristes les plus déterminés. Les individus,
regroupés au sein de ces réseaux, profitent des largesses qui distinguent les démocraties des
autres régimes politiques. Certains sont d’ailleurs attributaires de la nationalité de leur pays
d’accueil.

Dans la lutte que la France a engagée contre le terrorisme, il paraît donc tout à fait
nécessaire de compléter notre dispositif et d’envisager que les individus se livrant au profit
d’un Etat étranger ou d’une organisation terroriste à des actes incompatibles avec la qualité
de Français et préjudiciables aux intérêts de la France sont susceptibles de perdre la
nationalité française, comme c’est le cas lorsqu’ils commettent des actes terroristes.

Proposition de loi

Article unique

Le 4° de l’article 25 du code civil est ainsi rédigé :

« 4° S’il s’est livré au profit d’un Etat étranger ou d’une organisation terroriste à des
actes incompatibles avec la qualité de Français et préjudiciables aux intérêts de la France. »
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